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1. Contexte
La Conférence environnementale a confié fin 2013 au Conseil national de l’industrie (CNI) l’animation d’une démarche d’économie circulaire dans les 14 CSF. Une section thématique dédiée a été créée au sein du CNI, structurant la démarche autour de 
4 grands axes thématiques : la réduction des consommations de ressources naturelles (eau, énergie, matières), la prévention, la création de valeur et les actions de promotion.
Dans le cadre du projet de loi relatif à la transition énergétique, l’Assemblée Nationale et le Sénat ont proposé que la définition de l'économie circulaire figure désormais dans le Code de l'Environnement.
2. TRAVAUX du CSF AERONAUTIQUE
Le Groupe de Travail (GT) « Economie circulaire » pour le CSF Aéronautique a été lancé officiellement lors de la réunion ministérielle de juin 2014. Le GT réunit des industriels, les organisations syndicales, la DGE, la DGAC, l’ADEME, le BRGM.
La première phase des travaux du GT a consisté à établir un état des lieux (cf Annexe) selon les 4 thématiques définies par le CNI. Une synthèse des travaux a été fournie au CNI, pour le document général compilant l’ensemble des actions des différents CSF. 

A noter que le GT ne traite pas des travaux liés à la réduction de consommation de carburant des avions, ce sujet étant rattaché aux travaux de R&D au sein du CORAC. 

Dans le cadre de la Conférence environnementale, il avait été demandé de travailler plus particulièrement sur l’augmentation de la durée de vie et la réparabilité des produits. Par rapport à d’autres secteurs, notamment celui de la grande consommation, l’aéronautique prend, de base, en compte ces thèmes car notre industrie a des spécificités sectorielles incluant des obligations de sécurité, une longue durée de vie en service des aéronefs et une activité continue et réglementée de maintenance.
En ce qui concerne la seconde phase des travaux du GT, différents axes de travail ont été identifiés.
Un recueil des pratiques sectorielles, incluant des exemples concrets et évaluant le bénéfice environnemental et/ou le retour sur investissements, est prévu pour fin 2015. Le GT réfléchira aux moyens appropriés de diffusion de ces informations pour le bénéfice de la supply chain. 
Le GT analysera la cartographie des gisements de déchets et des filières d’élimination, de traitement et de valorisation pour notre secteur et dialoguera avec les autres filières.
Une réflexion sera menée sur les possibles actions d’amélioration notamment pour le recyclage (matériaux métalliques et composites), sachant que des projets sont déjà lancés ou en cours de finalisation. On citera dans l’actualité, le projet innovant EcoTitanium de recyclage de titane aéronautique, inauguré très récemment en Auvergne en présence du Premier Ministre. 
Le GT examinera également si des formations spécifiques à la filière doivent être élaborées sur le sujet de l’économie circulaire.
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